
B outeflika a surpris pas mal de monde la
semaine dernière en se rendant à l ’ im-
proviste à la nouvelle résidence d’Etat

de Club-des-Pins, indiquent des sources bien
informées.  Après avoir  v is i té  quelques rés i -
dences, le chef de l’Etat a indiqué que ceux qui
en bénéficieront doivent être «rigoureusement
sé lect ionnés» . Ce qui ,  a joutent  nos  sources ,
confirme que les membres du gouvernement
résidant  actuel lement à l 'ancienne rési -
dence d’Etat, le Sahel, ne seront pas
«automatiquement» hébergés
dans les nouvelles instal-
lations.

Le commissariat,
les câbles téléphoniques

et le gang
En l’espace de deux semaines, les services

d’Algérie Télécom ont eu la désagréable surpri-
se de constater le vol de câbles téléphoniques.
Cela s’est passé à Saïd Hamdine, plus particu-
lièrement du côté de la direc-
tion générale de l’AADL. Et
dire qu’à cet endroit, se
trouve le siège de la nou-
velle Sûreté urbaine de la
DGSN. Cette structure est-
elle sur une piste ? En tout
cas, les voleurs
semblent nar-
guer ce
commissa-
riat.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage

Pensez-vous que la mise en circulation
d’un billet de 2 000 dinars va résorber

le problème des liquidités ?
OUI : 13,65%
NON : 81,15%
SANS OPINION : 5,2%

Pensez-vous que toutes les mesures de sécurité ont été
prises pour le bon fonctionnement du tramway d’Alger ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com
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Troisième
voie

Des militants du Front
de libération nationale
ont décidé de créer une
nouvelle structure. Le
Mouvement des jeunes
du FLN se présente
comme une troisième
voie dans le but de se
démarquer de la ligne de
Abdelaziz Belkhadem et
de Salah Goudjil. Ils pré-
voient d’organiser,

aujour-
d’hui, à
Alger,
leur pre-
mier ras-
semble-

ment.

Bouteflika
à Club-des-Pins

Précisions
du CFPA

de Tizi-Ouzou
Honneur de vous faire

parvenir les précisions
suivantes suite à l’article
intitulé «On innove à Tizi-
Ouzou» paru dans votre
livraison du jeudi
05/05/2011 dans la
rubrique Périscoop que
nous vous prions de
publier au même emplace-
ment, et ce, conformé-
ment au droit de réponse
garanti par le code de l’in-
formation. Nous tenons à
préciser que contraire-
ment à ce qui a été rap-
porté dans cet article, les
stagiaires ont subi les
tests d’évaluation un mois
après la reprise des cours
du semestre débuté
depuis septembre 2010 et
interrompu pendant seule-
ment 4 semaines, soit du
9 janvier au 9 février 2011.
Et c’est à la demande des
représentants des sta-
giaires que la période des
évaluations a été fixée,
sachant que les contrôles
continus se sont déroulés
dans les normes pédago-
giques. S’agissant des
«exclusions» évoquées
dans le même article, la
mesure d’exclusion n’a
été prise qu’à l’encontre
de trois stagiaires pris en
flagrant délit de vol et de
dégradation des biens
d’établissement confor-
mément aux dispositions
du règlement intérieur en
vigueur.

Le directeur

Un huissier de justice
très particulier

Le président de la Chambre des huis-
siers de justice du Centre est poursuivi
pour faux et usage de faux. Ayant déjà été
condamné, il a purgé 7 mois de prison.
Son affaire repassera en juge-
ment après décision de la
Cour suprême suite à un
appel du parquet. Durant
son incarcération, son
cabinet est resté ouvert et
sa remplaçante a, elle aus-
si, commis une grave fau-
te.

Actuellement
en fuite, elle
demeure
recherchée
par la justice.


